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DLCISION

LE fiLAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-lIAY,

La Constitution ;

Le Décret N' 20 I1/408 du 09 Décembre 201 1 portant organisation du Gouvernement :

Le Décret N'’ 2011/410 du 09 Décembre 201 1 portant formation du Gouvernement ;

Le Décret N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Le Décret N' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics :

Le Décret N' 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

LÆ Décret N' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics :

L’Anêté N'’205/A/MINM AP du 03 Juin 20 18 portant création des commissions internes de passation
des Marchés Publics auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d’Arrondissement ;

L’ArTêté N'’012/A/MINATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Maire de la commune de
Kar-Hay ;

la Décision N '’0000421/D/MINMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 2021 portant nomination des

PFésidents des commissions internes de passation des Marchés auprès des Communes et Communes
d’Arrondissement ;

La Décision N '01/DM/C/KHY/SG/2023 portant constatation de la commission interne de passation
des marches auprès de la commune de Kar.Hay ;

La CIFCUlaire N' QOI/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’e\écutiol\
des marchés publics ;

Circulaire N'’ 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relüti\es à t’E\écutiûn
des lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités
Publiques pour l’exercice 2025 ;
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ra nt

Le dossier d’appel d’ofïrcs Noah/ 2025/AONO/c/KlIY/CIPNI pour les travaux
d’extension du réseau élcctriquc l)oukouïa (djokdong \yang-lycee classique - daepia (3 km)
dans la Colrrnlulrc dc Kar-llay, Départclncllt IIu Mayo.Danay ct dans ta Région de l’Extrême-
Nord

i) ie c i i) ie

Article IH' L’Etablissctlrcllt ci'après a été retclltl ctlllllltc a(ljtldicntairc du Ntarclré relatif à l' Avi\ d'Appel d’offre
suscité :

N OAON’O

08

1:ta lllisscttt elIIs

ETS liACll

Montant: F/(i Délai d’exécution

3 mais
20 000 000

Article 2.- la présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /.

09Kar-1

@
Commune de

gl::Hg

Ampli&tions :

PREFET/NID
btBqbtAF/MD
ARN4P/EN
DD/b{INEPAT/MD
PRESIDENT CÏP'N4/KI{y
RECEVEUR b{LÏNÏCIPAL/K FIY
INIERESSE
CHRONO/ARCHIVES
AFFICHAGE

Raymond
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Ana&/ 2025/AONO/c/KlIY/CIPNï DU EN PRocEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DOUKOULA

(T)JOËI)ONG 11’ANG-LYCEE CIaSSIQUE . DAEPI/t (3 KB!) DANS L,'1 co,\1,\lUNE DE fUIR-
//,4 }’, DEPARTEÀIENT DU MAYO-DANA\’, REGION DE L’EXTR[': NIE-NORD .

LE M AIRE DE LA CONÏNIUNE DE KAR-lIA\’ CO&ïNïtiNIQt JE

Pard&ision NoauD/C-KAR.lIAY/SG/ST/clP Nl/2025 DU 09 /\72 702s

L’Établissement ci-après a été retenu comme adjudicataire du Marché relatif à l’Avis d’Appei d’offre
suscité :

N OAC)NO

08

Etablissements

ETS RACEI

Nlontants IFC (en

FCFA)

20 000 000

Délai d’exécution

3 mois

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent communiqué et au plus tard dans

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Commune de Kar-tïay pour l’établissement des

Lettres Commandes y afférentes.

Par ailleurs, les Soumissionnaires n’ayant pas été retenus sont priés de passer retirer leurs offres sous

quinzaine dès la publication du présent communiqué. Passé ce délai, leurs offres seront détruites.

Le présent communiqué tient également lieu de main levée de la caution de sounrission.
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